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La bourse à Domancy le 11 octobre  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Bulletin n° 84 - 21 décembre 2020 
 

Plus de photos sur http://anrc.multicollec.net/7-photos 

Une bourse très particulière avec masque, gel hydroalcoolique, 
distanciation sociale, sens de la circulation des visiteurs, etc… 

Nous espérons pour 2021 retrouver l’ambiance de nos bourses 
d’antan… mais cela n’est malheureusement pas encore gagné…  

La prochaine 
édition est prévue 
pour le 17 octobre 
2021… 
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- République Romaine - 
Gens patricienne Manlia 

Un denier de la République 
113 à 112 avant notre ère 

 

 

 
 

 
1- Présentation du denier 

 
Atelier : Rome  /  Métal : argent  /  Diamètre : 19 mm 

Poids : 3,83 gr  /  Axe des coins : 6 heures  /  Degré de rareté : R2 
Avers 
Tête au casque ailé de la déesse Rome tournée à droite, sous le menton la 
marque de valeur, le tout dans un torque ouvert à 6 heures 
ROMA   X 
La valeur X indique la valeur en AS de ce denier (1 denier argent = 10 as) 

 

Revers 
Cavalier galopant à gauche, armé du casque et du bouclier rond et tenant une 
javeline transversale de la main droite 
(L) TORQUA    Q EX. S.C. 
L. Torquatus Quæstor Ex Senatus Consulto 
L. Torquatus questeur par décret du Sénat 

Collection privée 
 

Réf : Sear 172 
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2- La gens patricienne Manlia 
La gens(1) Manlia est considérée comme l'une des maisons 

patriciennes(2) les plus anciennes et les plus nobles de Rome. 

     Le premier personnage illustre de cette famille fût Gnaeus 
Manlius Cincinnatus consul en 480 avant notre ère. Cette famille 
donna un nombre impressionnant d'hommes politiques et de généraux 
durant 5 siècles dont certains sont passés à la postérité comme L. 
Manlius Capitolinus qui sauva le capitole du sac de Rome par les 
gaulois en 392 avant notre ère. 

     En ce qui concerne ce denier, le monétaire est Lucius Manlius 
Torquatus, questeur en 104 avant notre ère. Au revers du denier est 
représenté un illustre ancêtre Titus Manlius Imperiosus. 

     Ouvrons une parenthèse pour expliquer l'attribution du 
troisième nom romain dit « cognomen ou surnom ». Nous avons 
évoqué Manlius Cincinnatus qui se traduit par « aux cheveux fins et 
bouclés », Manlius Capitolinus « du Capitole » et Manlius 
Imperiosus « qui commande ». Le surnom chez les romains qualifiait 
un homme en fonction d'une particularité physique, un trait de caractère 
ou une action valeureuse. 

      Titus Manlius Imperiosus, représenté en cavalier sur notre 
denier, s'illustra dans un combat au corps à corps avec un gaulois. 
Selon Tite-Live en 361 avant notre ère,  ce gaulois provoqua l'armée 
romaine et demanda à combattre le plus valeureux de ses soldats. Après 
accord de son général, Titus Manlius Imperiosus sortit des rangs et 
contre toute attente remporta le duel. Il prit comme trophée sur le corps 
de son adversaire le torque que celui-ci portait au cou. Ce trophée 
apparaît à l'avers de notre denier entourant la déesse Rome. 

      C'est depuis ce fait d'arme que Titus Manlius Imperiosus et 
ses descendants furent surnommés Manlius Torquatus. 

 
 

Romain DESJACQUES (1)  gens : famille 
(2)  patricien : personne de la classe supérieure 

(par opposition à plébéien) 
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ALLEMAGNE 
LES BILLETS DE L’HYPERINFLATION 

1920-1924 
 

 
 
 
15- L’émission du 1 novembre 1923  

3 valeurs : 1 billion, 5 billions et 10 billions de mark (4 billets différents). 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

(2) 

(1) 

(suite du bulletin n° 83) 
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16- L’émission du 5 novembre 1923  

4 valeurs : 100 milliards, 1 billon, 2 billons et 5 billons de mark (4 billets 
différents) 
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17- L’émission du 1 février 1924  
4 valeurs : 10 billons, 20 billons, 50 billons et 100 de billons mark (4 billets 
différents)  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
18- La dernière émission du 15 mars 1924  
1 valeur : 5 billons mark (1 seul billet)  
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19- La fin de l’hyperinflation  
Pour contrer l’hyperinflation, à la fin octobre 1923, des 

Zwischenenschein  (Bons du Trésor transitoires) ont été émis avec pour 
unité le mark gold. Ils avaient pour particularité d’être indexés sur le dollar 
américain au taux de 4,20 mark gold pour 1 dollar. 
 

 
 
 
 
 

23 octobre 1923 - Billet de 0,42 mark gold = 1/10 dollar 
Toujours en octobre 1923, la Deutsche Rentenbank (Banque de 

Stabilisation Allemande) est créée. Des coupures sont émises en 
rentenmark. Leur valeur était indexée sur la valeur de terres agricoles 
hypothéquées et aussi sur la valeur de biens industriels. 
 

 
 
 
 

 
 

20 mars 1925 - Billet de 50 rentenmark 
Début 1924 la Reichsbanknote (Banque d’Etat) est créée. Elle émet des 

billets en reichsmark avec indexation sur l’or au taux de 1 Reichsmark pour 
1/2790 kg d'or fin. C’est la fin de l’hyperinflation. 
 

 
 
 
 
 

11 octobre 1924 - Billet de 1000 reichsmark 
Les billets en rentenmark et en reichsmark ont perduré conjointement 

jusqu’en 1948. 
Crédits photos 
www.alpes-collections.com  
www.banknote.ws 

Francis DIEUPART 
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MONNAIES DE SAVOIE 
VICTOR-EMMANUEL I 

5ème roi de Sardaigne 
1802-1821 

 
 
 
 
 
 
 

Le système décimal 
 

Le système décimal est imposé à la Savoie par Napoléon en 1805. 
Pendant toute l'occupation française et jusqu'en 1815, date à laquelle 
suivant le traité de Vienne la Savoie est rendue à Victor-Emmanuel I, les 
monnaies françaises sont utilisées. En 1815 la livre est rétablie. 

Victor-Emmanuel I fait frapper alors à Turin des monnaies basées sur 
le système monétaire ancien : celui utilisé avant 1800. Ces nouvelles 
monnaies sont très mal accueillies par la population, celle-ci s'étant habituée 
pendant toutes les années d'occupation au système décimal français. 

En 1813, les Autrichiens prennent Genève et occupent une partie de la 
Savoie. Le traité du 30 mai 1814 partage la Savoie entre la France et le 
royaume de Sardaigne. Les "cent-jours" remettent tout en cause et les 
Autrichiens réoccupent la Savoie en juillet 1815. Le second traité du 20 
novembre 1815 rend la quasi-totalité de ses terres à Victor-Emmanuel I et 
met ainsi fin à l'occupation de la Savoie. 

 
 
 
 
 
 

 
 
Devant cet état de fait, par Lettres-

Patentes du 6 août 1816, Victor-Emmanuel I 
autorise la fabrication de nouvelles monnaies 
basée sur le système décimal, de poids et titre 
équivalents aux monnaies françaises. On a alors 
une totale équivalence entre la Livre de Savoie et 
le Franc de France. 

(suite du bulletin n° 83) 
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37-06 écu de 5 livres (1er type) 
nom officiel : écu neuf de 5 livres nouvelles du Piémont

Avers : Buste du roi de Sardaigne à droite 
VIC  EM  D  G  REX  SAR  CYP  ET  IER  
Revers : Ecu écartelé couronné, au cœur aigle de Savoie couronné, autour 

un collier 
DVX SAB  IANVAE ET MONTISF  PRINC  PED  &
 
 
 
 
 
 
 
Argent  900/1000ème 
Poids  25 gr  
Diamètre  37 mm 
Tranche incuse FERT              FERT               FERT
Graveur Amadeo Levy (signature : A.LAVY sur la tranche du cou)
 
 
1816   Turin 23.143 R2 1819   Turin 
1817   Turin 44.067 R1 1820   Turin 
1818   Turin 55.169 R1   

: écu neuf de 5 livres nouvelles du Piémont 

 

Ecu écartelé couronné, au cœur aigle de Savoie couronné, autour 

& 

FERT              
sur la tranche du cou) 

 35.297 R1 
 100.552 R1 
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37-07 écu de 5 livres (2ème type) 
 

 

Avers : Buste du roi de Sardaigne à droite 
VIC  EM  D  G  REX  SAR  CYP  ET  IER  
Revers : Ecu de Savoie couronné, autour un collier et des branches de laurier
DVX SAB  GENVAE ET MONTISF  PRINC  PED  &
 
 
 
 
 
 
 
Argent  900/1000ème 
Poids  25 gr  
Diamètre  37 mm 
Tranche incuse FERT              FERT               FERT
Graveur Amadeo Levy (signature : A.LAVY sur la tranche du cou)
 
 

1821   Turin --- R3 
 

Vente Bolaffi 2008 

 

 

Ecu de Savoie couronné, autour un collier et des branches de laurier 
& 

FERT              
sur la tranche du cou) 
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37-08 pistole de 20 livres (1er type)
nom officiel : pistole neuve de 20 livres nouvelles de Piémont

Avers : Buste du roi de Sardaigne à gauche 
VIC  EM  D  G  REX  SAR  CYP  ET  IER  
Revers : Ecu écartelé couronné, au cœur aigle de Savoie couronné, autour 

un collier 
DVX SAB  IANVAE ET MONTISF  PRINC  PED  &
 
 
 
Or  900/1000ème 
Poids  6,45 gr  
Diamètre  21 mm 
Tranche incuse FERT              FERT             FERT 
Graveur Amadeo Levy (signature : A.L. sur la tranche du cou)
 
 
 

1816   Turin 18.993 R2 
1817   Turin 39.577 R1 
1818   Turin 34.840 R1 
1819   Turin 21.642 R1 
1820   Turin 32.873 R1 

 

type) 
: pistole neuve de 20 livres nouvelles de Piémont 

 

cu écartelé couronné, au cœur aigle de Savoie couronné, autour 

& 

            
sur la tranche du cou) 
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37-09 pistole de 20 livres (2ème type)
 

 

Avers : Buste du roi de Sardaigne à gauche 
VIC  EM  D  G  REX  SAR  CYP  ET  IER  
Revers : Ecu de Savoie couronné, autour un collier et des branches de laurier
DVX SAB  GENVAE ET MONTISF  PRINC  PED  &
 
 
 
Or  900/1000ème 
Poids  6,45 gr  
Diamètre  21 mm 
Tranche incuse FERT              FERT             FERT 
Graveur Amadeo Levy (signature : A.L. sur la tranche du cou)
 
 

1821   Turin  --- R3 
1821   Turin (1) --- R3 

 
 
(1) 1821 Turin : existe sans la ponctuation entre PRINC et PED 

Vente MDC – Monte-Carlo  2016 

type) 

 

Ecu de Savoie couronné, autour un collier et des branches de laurier 
& 

            
sur la tranche du cou) 
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37-10 quadruple de 80 livres  
nom officiel : quadruple neuf de 80 livres nouvelles du Piémont

 

 
Avers : Buste du roi de Sardaigne à gauche 
CAR  ALBERTVS D  G  REX SARD  CYP   ET HIER 
Revers : Ecu de Savoie couronné, autour un collier et des branches de laurier
DVX SAB  GENVAE ET MONTISF  PRINC  PED  &
 
 
 
 
 
 
 
Or  900/1000ème 
Poids  25,80 gr  
Diamètre  34 mm 
Tranche incuse FERT              FERT               FERT
Graveur Amadeo Levy (signature : A.L. sur la tranche du cou)
 
 

1821   Turin 965 R3 
 
 

Jean

Vente MDC – Monte-Carlo  2018 

livres nouvelles du Piémont 

 

ET HIER  
Ecu de Savoie couronné, autour un collier et des branches de laurier 

& 

FERT              
sur la tranche du cou) 

ean-Luc BUATHIER 
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- Les Assignats Français - 
UNE NOUVELLE SIGNATURE INÉDITE 

Assignat de 750 francs  
Création du 18 nivôse de l'an 3 

 
 
 

 

1- Présentation des assignats de 750 francs 

 

 

 

 

 

 
Les assignats de 750 francs (réf. : Ass-49a(1)) de la création du 18 

nivôse de l'an 3 (7 janvier 1795) sont relativement rares. Leur tirage 
total est de seulement 186'000 exemplaires. Cela représente 93 séries 
de 2'000 exemplaires chacune. 

Actuellement, on connait 20 signatures dont 3 n'ont pas été 
retrouvées. 

Jean LAFAURIE et Maurice MUSZYNSKI, dans leur livre respectif, 
citent deux autres signataires : DUBOURG et DEVEAU. 

Dans le Catalogue Général des Assignats Français j'indique : "la 
signature de DUBOURG me semble une redondance de la signature 
d'AUBOURG et la signature de DEVEAU me semble douteuse, cette 
signature n'ayant jamais été retrouvée". 

Il est possible que cette dernière indication évolue en fonction de 
futures découvertes. 

Photo : Société Alpes-Collections (https://www.alpes-collections.com) 
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2- Une nouvelle signature retrouvée 
Un internaute m’a contacté en 2017 pour me signaler une vente 

effectuée par la Société WORBES en Allemagne. Il s'agit d'un 
assignat de 750 francs comportant la signature de LALOU. Le 
signataire LALOU était connu jusqu'à présent pour sa signature 
retrouvée sur les assignats de 125 livres (réf. : Ass-44a(1)). 

 

 

 

 

 

 

Le tableau des signatures pour cet assignat passe donc à 21 
signatures, jusqu'à de prochaines découvertes... 

 

 

 

 

 
 Jean-Luc BUATHIER 

Photo : Société Worbes (https://worbes-verlag.de) 

(1)  Catalogue Général des Assignats Français : 
 http://assignat.fr/ 
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 Association Numismatique 

 de la Région de Cluses 
  Bulletin d’adhésion 

 

 Mme  Melle  Mr  
Nom  ……..................................................................... 
Prénom  .......……............................…......................... 
   
Tél. ...………………………………................................  
 
Adresse Postale  ……………………………………………………………….......
 

 ...…………………………………………………………………….....…………….
 
CP..….…........ Ville  .....……………….........................…………….…...............
 
Adresse e-mail …………………………………………………………….......

Cotisation 
 Adulte - Cotisation annuelle : 18 € 
 Jeune (moins de 18 ans) - Cotisation annuelle : 9 
 

Règlement  Date : …………………… 
 chèque bancaire au nom de l’A.N.R.C. 
 espèces 

à retourner à 
A.N.R.C.  
B.P. 32 

74970 MARIGNIER  
: 06 85 50 58 50 

Internet : https://anrc.multicollec.net
 Réunion chaque 3ème vendredi du mois à 18h30

 
Revue gratuite réservée aux adhérents et publiée par l’Association Numismatique de la Région de Cluses (ANRC)
Siège: BP 32   74970 Marignier – Tél. 06 85 50 58 50 – Site internet : http://anrc.multicollec.net
Directeur de publication : Jean-Luc BUATHIER 
Les textes publiés n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs.  

SAVOIE FAUCIGNYCHABLAIS 

Association Numismatique  

 Vous êtes 
 Numismate 
 Placomusophile 

………………………………………………………………....... 

...…………………………………………………………………….....……………. 

....……………….........................…………….…............... 

……………………………………………………………....... 

 € 

://anrc.multicollec.net 
vendredi du mois à 18h30 

publiée par l’Association Numismatique de la Région de Cluses (ANRC) 
: http://anrc.multicollec.net 

  ANRC 2020 

FAUCIGNY GENEVOIS 


